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1. Nous, mimstres africains des finances, de la planification et du developpement economique
sommes parvenus -a Tissue de notre Conference tenue a Johannesburg (Afrique du Sud), les 19 et 20

octobre 2002, sous les auspices de la Commission economique pour l'Afrique- a un consensus sur un
grand nombre de questions d'une importance cruciale pour accelerer le progres et le developpement de
l'Afnque et relever les defis de la mise en ceuvre du Nouveau Partenariat pour le developpement de
l'Afrique (NEPAD).

2. Nous approuvons la vision globale du developpement de l'Afrique presentee dans le NEPAD-
faire entrer le continent dans une nouvelle ere de paix, de securite, de stability de croissance
economique et de prospente. L'Afrique a, ces dernieres annees, realise de tres grands progres cree le
cadre de la croissance par l'integration regionale, mis en place des politiques macroeconomiques
saines, amehore les politiques commerciales et attire davantage de capital etranger. Le continent a
done pris un bon depart pour realiser ses promesses.

3. Nous estimons que le NEPAD doit etre mieux explique et mieux compris par l'ensemble des
acteurs du developpement. Le NEPAD n'est pas une agence d'execution mais plutot un cadre de
collaboration et de coordination dans le cadre de l'Union africaine. C'est, en outre, un mecanisme qui
devrait permettre d'engager toutes les parties prenantes, au-dela de l'Etat, a aller de l'avant.

4. Nous pensons que, pour accelerer les progres dans le cadre du NEPAD, il faut commencer par
mieux mobihser les ressources interieures, qu'elles soient publiques ou privees, materielles ou
humaines. Une capacite substantielle existe en Afrique mais elle n'est pas utilisee, ou alors elle est
utihsee de facon inefficace. Elle doit etre exploited et renforcee. II est egalement indispensable pour
accelerer les progres de l'Afrique, d'intensifier considerablement la collaboration transfrontiere-
facihter le commerce, entreprendre des projets conjoints pour les infrastructures et coordonner nos
activites avec les donateurs et avec l'OMC.

5. Nous convenons tous qu'tl est temps de passer de la phase de conception a celle de l'action Un
moyen de presenter immediatement des resultats concrets est d'ancrer les fondements du NEPAD dans
une analyse ngoureuse et d'insenre les objectifs du NEPAD dans les programmes nationaux Un
deuxieme est d'impliquer les parlements ainsi que les acteurs du secteur prive et de la societe civile
dans les strategies de developpement elaborees par les pays eux-memes. Un troisieme est de progresser
sur les projets sous-regionaux, notamment ceux relatifs a Infrastructure. Un quatrieme est d'instituer
sans tarder, le mecanisme d'examen mutuel. Pour avancer audacieusement, il faudra Men entendu un
leadership fermement resolu et une volonte politique considerable impliquant tous les acteurs et
l'ensemble de la societe dans le processus de developpement.

6. Nous devons done faire preuve de davantage de determination a mettre en ceuvre les priorites
du NEPAD.

7. La mise en ceuvre du NEPAD commence par les politiques nationales et se poursuit avec les
politiques sous-regionales, regionales et continentales, le but etant de realiser des objectifs de
developpement du Millenaire. II faudra, pour cela, mener des politiques economiques rationnelles
liberer le potentiel du secteur prive en vue de reduire la pauvrete, intensifier le renforcement des
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capacites pour une integration plus poussee dans l'economie mondiale, adopter le mecanisme
d'examen par les pairs et transformer nos partenariats avec les donateurs grace a la responsabihte

comptable mutuelle.

8 Ameliorer Velaboration des politiques economiques. Nous convenons que les cadres
strategiques de lutte centre la pauvrete (CSLP) ou d'autres strategies de developpement elaborees au
niveau national, seraient le principal instrument pour incorporer les priontes continental dans les
programmes nationaux de reduction de la pauvrete, consolider l'appui des partenaires internanonaux et

accllerer les progres vers la realisation des objectifs de developpement du Millenaire. Nous notons
cependant que nous ne devons pas nous preoccuper uniquement de reformes macroeconomiques a

court terme mais aussi adopter des politiques d'investissement et de croissance a long terme. Et
compte tenu de la menace considerable que le VIH/SIDA, le paludisme et autres maladies infectieuses
font planer sur le developpement de l'Afrique, la lutte contre ces fleaux doit etre mtegree dans les
processus des CSLP II faudra egalement accorder davantage d'attention a la formulation de politiques
soucieuses de parite dans les domaines de la sante, de l'education et d'autres services sociaux.

9 Reconnaissant que nous faisons face a de graves contraintes budgetaires, nous soulignons qu'il
importe d'assurer la discipline budgetaire en fixant des priorites explicites pour les depenses et en
ameliorant les systemes de gestion des depenses dans nos pays. A cet egard, nous estimons que les
plans de depenses a moyen terme (PDMT) et d'autres mecanismes nationaux de depenses a moyen

terme sont cruciaux pour la realisation de la stabilite macroeconomique et la reduction de la pauvrete.
Ces plans peuvent aider a ameliorer les processus budgetaires et leurs resultats en clanfiant les objectifs
des mesures, en elargissant la portee du processus et en renforcant la transparence dans 1 uUlisation des

ressources.

10 En ce qui concerne la mise en ceuvre des politiques economiques rationnelles nous

recommandons aux decideurs africains d'integrer les strategies de lutte contre la pauvrete aux objectifs
macroeconomiques dans leurs plans de developpement, de renforcer les systemes de gestion des
depenses publiques pour assurer une allocation efficace des ressources et d etabhr de me.lleurs
systemes statistiques pour le suivi et revaluation des progres. II importe, a cet egard, d assurer une
plus grande cohesion des politiques dans les pays et une plus grande convergence des politiques d un
naysf l'autre. Nous demandons en outre instamment aux partenaires du developpement d appuyer le
renforcement des capacites dans les domaines techniques requis en vue d'une mise en ceuvre efficace
des PDMT, ainsi que de reduire les couts et d'accroitre l'efficacite de l'assistance technique en utihsant

des specialistes africains sur le continent et a l'exterieur.

11 Liberer le potentiel du secteur prive. L'investissement interieur et etranger est un element clef
pour assurer la prosperite par l'investissement et la creation d'emplois. Or, le secteur pnve afneam
demeure faible. II faut creer un environnement propice au secteur prive et enrayer la fu.te des capi aux
d'Afrique Nous reconnaissons que la bonne gouvernance economique et des entrepnses, les tacilites
de financement et les partenariats strategiques sont cruciaux pour permettre au secteur pnve de jouer

son role dans le developpement du continent.
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12. Nous recommandons que les decideurs africains poursuivent energiquement les reformes du

cadre reglementaire et des politiques relatives a la concurrence, notamment qu'ils adoptent et

appliquent des codes de gouvernance economique et de gouvernance des entreprises. Nous devons

veiller a equilibrer les partenariats entre le secteur public et le secteur prive, concernant les services

sociaux, en particulier. Nous devons en outre remedier a l'acces limite des petites et moyennes

entreprises au credit bancaire formel ainsi qu'a l'inadequation entre la disponibilite de fonds a court

terme et les exigences de l'investissement productif.

13. Nous reaffirmons notre conviction que le commerce continuera de generer 1'essentiel des

ressources pour le financement du developpement. Nous soulignons la necessite de relancer les

exportations agricoles, en determinant des moyens de regagner des parts de marche. Tout en nous

felicitant des efforts deployes par FOMC pour lancer un cycle de negociations commerciales

consacrees au developpement, nous estimons qu'il faut faire davantage en matiere de liberalisation du

commerce. A cet egard, nous exhortons nos partenaires internationaux a supprimer toutes autres

barrieres au commerce, en particulier les subventions agricoles, les cretes tarifaires et les innombrables

barrieres non tarifaires au sein de l'OCDE. II importe aussi de faire plus pour assurer une meilleure

representation de l'Afrique aux negociations commerciales mondiales. Par consequent, nous

accueillons favorablement l'idee de la CEA d'ouvrir un Bureau a Geneve pour assister les delegations

africaines aupres de l'OMC et renforcer les positions de negociation de l'Afrique.

14. II importe, en particulier, d'assurer de toute urgence l'acces en franchise de droits et sans

contingentement des produits en provenance des pays africains. Nous demandons aussi que les regies

d'origine soient simplifiees et harmonisees afin que les pays africains puissent profiter des opportunites

de marches accordees, s'agissant en particulier des produits a valeur ajoutee.

15. De notre cote, le premier pas a faire pour assurer notre integration dans l'economie mondiale,

est d'ameliorer notre acces au marche et d'accroitre les echanges a l'interieur de l'Afrique. II est

necessaire, a cet effet, que nous ouvrions nos marches a d'autres pays africains en reduisant les droits

de douane, en eliminant les lourdes procedures aux frontieres et en ameliorant 1'infrastructure. II nous

faut aussi, a cet egard, promouvoir la cooperation inter-regionale ainsi que rationaliser et renforcer les

communautes economiques regionales.

16. II nous faut aussi integrer le commerce dans les strategies de developpement national et mettre

en ceuvre des reformes hors frontieres susceptibles de declencher une offre. Une autre action clef

consiste a mettre en place des capacites nationales pour une participation effective aux negociations

commerciales multilaterales. Le NEPAD fournit un cadre permettant d'etablir des objectifs communs

en matiere de negociations, ce qui renforcerait le pouvoir de negociation de l'Afrique lors des reunions

de l'OMC.

17. Nous accueillons favorablement le mecanisme africain d'examen par les pairs propose en tant

que processus veritablement africain, ayant pour elements fondamentaux l'apprentissage mutuel et

1'auto-surveillance, son objectif etant d'aider les pays a prendre des mesures pour ameliorer leurs

systemes de gouvernance politique et economique et partager les meilleures pratiques. Nous

convenons que l'idee a la base du mecanisme d'examen mutuel est qu'il faut evaluer les attributs

fondamentaux de l'Etat capable, en examinant les aspects politiques, economiques et institutionnels de
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la gouvemance. A cet egard, nous nous felicitons du travail actuellement effectue par la CEA sur la

gouvernance economique et la gouvemance des entreprises.

18. Nous exhortons les pays africains a participer au mecanisme africain d'examen par les pairs

pour faire en sorte que le processus d'examen mutuel se deroule sans ingerence politique et s'assurer

qu'il est constamment mene de maniere independante et avec la competence technique requise. Nous

exhortons aussi les pays a donner suite aux resultats des examens par les pairs, qu'il est prevu de

commencer au debut de Fannee 2003, les ressources, a cet effet, devant provenir essentiellement de

l'Afrique.

19. Transformer nos partenariats de developpement. Une caracteristique essentielle du NEPAD est

le principe de partenariats de type nouveau fondes sur I1 appropriation par l'Afrique elle-meme des

strategies de developpement du continent. II devrait y avoir un engagement mutuel a realiser des

objectifs de developpement communs. II faudrait aussi instituer l'obligation mutuelle de rendre des

comptes en ce qui concerne les progres accomplis dans la realisation de ces objectifs. Et il faudrait

aussi des flux de ressources accrus, fournis sur une base plus previsible, particulierement a destination

des pays qui ont manifeste leur engagement a realiser ces objectifs communs, et des mesures devraient

aussi etre prises pour que l'aide ne soit plus liee.

20. Les nouvelles relations avec les panenaires de developpement seront fondees sur la

responsabilite mutuelle. Pour les Africains, 1'engagement a assurer F auto-surveillance et a apprendre

aupres des pairs sera la pierre angulaire de la responsabilite. Pour les partenaires, l'engagement

consiste principalement a s'assurer que toutes les poiitiques ayant des incidences sur les perspectives de

developpement de l'Afrique - notamment celles qui concement l'aide publique au developpement,

Faeces au marche et la dette - s'inscrivent dans le cadre des objectifs de developpement du Millenaire.

II s'agit ici principalement de la qualite et du volume de l'appui ainsi que de la coherence des poiitiques

dans les domaines des echanges et de l'aide.

21. Nous reconnaissons que des arrangements institutionnels en matiere de responsabilite mutuelle

existent deja. Les partenaires utilisent actuellement plusieurs mecanismes. Nous nous felicitons de ces

efforts. Dans le cadre du Partenariat strategique avec l'Afrique (PSA) preside par la Banque mondiale,
les travaux en cours portent sur le suivi des pratiques en matiere d'aide, Fharmonisation des procedures

des donateurs, les mesures en vue de delier l'aide, Fadaptation de Fassistance des partenaires de

developpement aux cadres strategiques de lutte contre la pauvrete grace a l'augmentation du volume de

l'aide concessionnelle et a F amelioration de sa qualite. Des efforts sont egalement fails pour reduire

les couts lies aux transactions, renforcer les objectifs du CSLP que sont la prise en charge des activites

par les Africains eux-memes, Fexhaustivite, la participation et la coordination, ainsi que la foumiture

d'une assistance plus previsible et plus stable.

22 En outre, au niveau du continent, des mecanismes ont ete mis en place tels que la Conference de
la Grande Table de la CEA et le Groupe africain de reflexion sur les CSLP. Leur objet est d'etudier les

experiences, de partager les meilleures pratiques, de formuler des positions africaines sur Favemr des
CSLP et de donner le point de vue objectif de l'Afrique sur les principaux problemes de
developpement. Nous soulignons egalement la necessite de creer des synergies entre le NEPAD et le
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Programme d'action de Bruxelles pour les pays les moins avances, compte tenu des possibility de

cooperation Sud-Sud.

23. II est egalement clair que Tlnitiative PPTE ne fonctionne pas assez bien. Six pays africains

seulement ont atteint le point d'achevement et, pour certains d'entre eux, le niveau de la dette demeure

insoutenable. Plusieurs propositions sont formulees pour aller au-dela de 1'Initiative PPTE et assurer

un allegement plus important de la dette. Pour obtenir un allegement plus important de la dette, il nous

faut inscrire cette demarche dans le cadre de la realisation des objectifs de developpement du

Millenaire et liberer davantage de ressources pour le developpement. Nous reconnaissons aussi la

necessite d'examiner le fardeau de la dette des pays qui ne sont pas eligibles a 1'Initiative PPTE.

24. Integrer une perspective «genre» dans les politiques et programmes nationaux. Reconnaissant

que la majorite des pauvres du continent sont des femmes et que l'egalite des sexes pourrait beaucoup

contnbuer a la Iutte contre la pauvrete inscrite dans les objectifs de developpement du Millenaire et

dans le NEPAD, nous demandons instamment aux gouvernements africains d'incorporer une

perspective «genre» dans leurs plans et programmes de developpement ainsi que dans leurs processus

budgetaires. En particulier, nous demandons instamment aux gouvernements de recourir davantage

aux enquetes sur les budgets-temps pour mesurer et integrer le travail non marchand des femmes dans

les instruments nationaux de planification ainsi que d'evaluer Timpact macroeconomique des

politiques sur les femmes et la reduction de la pauvrete.

25. En conclusion, nous remercions la CEA de nous avoir reunis ici afin que nous etudiions les

defis a relever pour mettre en ceuvre le NEPAD et accelerer le progres et le developpement de

l'Afrique. Nous tenons, egalement, a remercier Son Excellence Monsieur Trevor A. Manuel, Ministre

des finances de la Republique d'Afrique du Sud, pour sa remarquable conduite des travaux ainsi que le

Gouvernement de l'Afrique du Sud pour avoir accueilli cette importante Conference.


